
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Clermont-Ferrand, le 15 juin 2022

RN 102 – Commune de Loudes (43)

Travaux de renouvellement de la couche de roulement du giratoire de Coubladour

Restrictions de circulation pendant les nuits du 20 au 22 juin 2022
entre 20h00 et 6h00

La DIR Massif Central va réaliser le renouvellement de la couche de roulement du giratoire de
Coubladour sur la RN 102 au PR 37+720, sur la commune de Loudes, ainsi que les branches
périphériques s’y raccordant sur 100 mètres environ.

Une coupure totale de circulation est nécessaire afin de réaliser l’ensemble des travaux.

Les deux sens de circulation seront déviés de la façon suivante :

➢ dans le sens Clermont-Ferrand / Le Puy-en-Velay / Mende :

• déviation du trafic poids-lourds (PL) via RD 40 à partir du tourne-à-gauche de la RN 102
/ RD 40, puis RD 13 à Allègre et RD 906 à Saint-Paulien jusqu’au giratoire de Nolhac.

• déviation  du  trafic  autres  usagers  (véhicules  légers  –  VL)  à  l’intérieur  du  bourg  de
Fix-Saint-Geneys  via  RD 40,  puis  RD 590  vers  Chaspuzac  jusqu’au  giratoire  de
Chaspuzac.

➢ dans le sens Le Puy-en-Velay / Clermont-Ferrand :

• déviation de tous les usagers en direction de Clermont-Ferrand à partir du giratoire de
Nolhac via RD 906, puis  RD 13 à Saint-Paulien et RD 40 à Allègre en direction de la
RN 102.

➢ dans le sens Mende / Clermont-Ferrand :

• déviation du trafic PL à partir du giratoire des Fangeas via RN 88 jusqu’à l’échangeur de
Fay-La-Triouleyre,  puis  demi-tour  en  direction  Le  Puy-en-Velay,  puis  direction
Clermont-Ferrand au niveau du demi-échangeur du Monteil pour rejoindre la RD 906
au giratoire du Collet à Polignac via la RD 103 et rejoindre la déviation au giratoire de
Nolhac 

• déviation du trafic VL à partir du giratoire de Chaspuzac via RD 590, puis RD 40 jusqu’à
Fix-Saint-Geneys.
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Nous attirons l’attention des usagers sur la vigilance aux abords du chantier et le respect des
limitations de vitesse.

La DIR Massif Central, consciente de la gêne occasionnée, remercie les usagers de leur
compréhension, les engage à respecter la signalisation mise en place et à veiller à la sécurité

des personnels travaillant sur le chantier.

Renseignements sur les sites internet :
- www.dir-mc.fr

- www.bison-fute.gouv.fr
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